
    

  
  
  

PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN 

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

JMG/AG 

  

ARRETE 

o E 8 63: 0 5 du 14 5 portant 
autorisation d'exploiter au titre des Installations Classées 

  

LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement ; 

VU le tableau modifié, annexé au décret du 20 mai 1953 pris pour l'application de 
Particle 5 de la loi du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes, constituant la nomenclature des Installations Classées : 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 
susvisée ; 

VU la demande présentée par la Société TEGRAL dont le siège social est à 
BALDERSHEIM, lieu-dit « Auf der Hart », en vue d'obtenir l’autorisation d'exploiter à 
cette même adresse une installation de fabrication de mortier sec et d'éléments en 
béton ; 

VU le dossier annexé à la demande et notamment les plans du projet ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 77297 du 15 octobre 1984 autorisant la Société TEGRAL à 
exploiter une centrale d'enrobage ainsi qu'une installation de criblage concassage sur 
le site précité ; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle la demande susvisée a été soumise 
pendant un mois du 15 février 1999 au 16 mars 1999 ; 

VU les avis exprimés lors de l'enquête publique et administrative ; 

VU le rapport du 5 octobre 1999 de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement chargée de l'Inspection des Installations Classées ; 

… 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 
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VU l'avis du Conseil départemental d’hygiène du ; 

CONSIDERANT que ces installations constituent des activités soumises à autorisation et à 

déclaration visées aux n° 1434.14. - 2515.1 - 2522.2 - 1520.2 - 2521.1 - 2910.A2 de la 

nomenclature des Installations Classées ; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de fixer des prescriptions d'implantation et d'exploitation des 

installations susvisées visant à garantir la préservation des intérêts mentionnés à Particle 1° 

de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée ; 

APRES communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin. 
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L- GENERALITES 

ARTICLE 1- CHAMP D'APPLICATION 

Sous réserve du respect des prescriptions édictées aux articles 2 et suivants, la société 

TEGRAL située route de Bantzenheïm, lieu dit « Auf der Hart » à Baldersheim, est autorisée 
à exploiter, sur les parcelles 37 à 40 secteur 21 les installations suivantes : 

  

  

  

  

  

  

Prpacement/ Description des installations Rubrique ! Régime Observation 

une centrale d’enrobage à chaud de matériaux 2521.1 À 

routiers d’une capacité de 55 t/heure 

unité de fabrication une installation de combustion de 6,5 AW, 

d’enrobés fonctionnant au fioul oil domestique 2910.A.2 D 

installations 

dépôt de liquides inflammables compesé de autorisées par 
deux cuves aériennes de 15 et 25 m° de fioul oil arrêté du 

domestique et de deux cuves aériennes de 15 er 255.1 D 15/10/84 

20 m° de matières birumineuses placées dans la {demande 

même rétention, soit une capacité équivalente d’autonisation 

de 14 m° d'exploiter du 

17/11/85) 

proximuté atelier Installation de distribution de gasoil de 12 m°/h 1434 Lb D 
d'entretien 2 

installation de mélange et d'ensachage de 2515. À demande 

produits minéraux naturels d’une puissance de d'autorisation 

unité de fabrication 250 KW d’exploiter du 

de mortier sec et 18/11/98 

d'éléments en béton | matériel vibrant pour la fabrication d'éléments 2522.2 D   ea béton et agglomérés d’une puissance de 
40 KW       
  

A : 
D : 

ÆAlatorisafion 

Déclaration 

Les prescripaons de l'arrêté préfectoral n° 77297 du 15 octobre 1984 sont abrogées et remplacées 
par celles du présent arrêté. 

 



ARTICLE 2 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation en tout ce 

qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et des règlements en vigueur. 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant au minimum les documents 

suivants : 

- le dossier de demande d’autorisation, 

- les plans tenus à jour, 

- les actes administratifs pris au titre de la législation sur les installations classées pour la 

protection de l’environnement, 

- les résultats sur les dernières mesures sur les effluents et le bruit exigés par le présent 

arrêté, ainsi que les derniers rapports de visite de l'inspection des installations classées 

transmis à l'exploitant. 

ARTICLE 3 - MISE EN SERVICE 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n’auront pas été mises en 

service dans un délai de trois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, 

sauf cas de force majeure (article 24 du décret du 21 septembre 1977). 

ARTICLE 4 — ACCIDENT - INCIDENT 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérèts visés à l’article 1" de la loi du 

19 juillet 1976 devra être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installanons classées 

(article 38 du décret du 21 septembre 1977). 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur les 
origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédier et celles 
mises en œuvre ou prévues avec les échéanciers correspondants pour éviter qu'il ne se 

reproduise. 

ARTICLE 5 —- MODIFICATION - EXTENSION 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d'appréciation (article 20 du décret du 21 septembre 1977). 
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ARTICLE 6 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Si l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la 

déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation (article 34 du décret 

du 21 septembre 1977). 

ARTICLE 7 - MISE A L’ARRET DEFINITIF D’UNE INSTALLATION 

Si l'installation cesse l’activité au titre de laquelle elle est autorisée, l’exploitant devra en informer 

le Préfet dans le mois qui précède cette cessation. 

Lors de l'arrêt de l'installation, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s’y 
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 1” de la loi du 

19 juillet 1976. 

Il sera joint à la notfication au Préfet un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise 
de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l’état du site conformément aux dispositions de l’article 

34.1 du décret du 21 septembre 1977. 

IX- PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

À PREVENTION DES POLLUTIONS 

ARTICLE 8 - MODALITES GENERALES DE CONTROLE 

L’inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou 

non, de prélèvements et d’analyses par un laboratoire agréé d’effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sol ainsi que l'exécution de mesure de niveau sonore ou de vibration. 

Les frais engendrés par l’ensemble de ces contrôles sont à la charge de lexploitant. 

L'exploitant transmettra à l’inspecteur des installations classées les résultats des contrôles 

périodiques dès leur réception. En cas de dépassement des prescriptions, l’exploitant joindra les 
éléments de nature à expliquer les dépassements constatés et précisera les mesures prises pour 

remédier à cette situation. 

En fonction des résultats d'auto surveillance, ou à la demande de l’exploitant, les conditions de 

contrôle pourront être modifiées 

ARTICLE 9 —- INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L'ensemble du 
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantauons, engazonnement....). 

./



ARTICLE 10 — AIR 

10.1 — Air —-Principes généraux 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et lexploitation des 
installations pour réduire la pollution de Pair à la source, notamment en optimisant Pefficacité 
énergétique. 

Les conduits d'évacuation seront disposés de telle manière que leur étanchéité puisse toujours 

être contrôlée en totalité. 

10.2 — Air — Conditions de rejet 

Les effluents gazeux de la centrale d'enrobage ainsi que de l'unité de fabrication de mortier et des 
dispositifs de soutirage des silos de stockage de mortier fabriqué sont rejetés par une cheminée 
dont les caractéristiques sont calculées conformément aux textes réglementaires. L'émissaire doit 
respecter en particulier les conditions suivantes : 

  

Hauteur de la cheminée (m) Vitesse d’éjection (m/s) 

13.5 m supérieure à 8 m/s 
  

      
  

Cette cheminée doit être dotée d’un dispositif obturable et commodément accessible permettant 
le prélèvement en discontinu et dans des conditions conformes aux normes françaises en vigueur 

d’effluents gazeux en vue de leurs analyses. 

10.3 — Air —-Prévention des envols de poussières et matières diverses 

Sans préjudice des règlements d’utbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, 

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 

roues de véhicules sont prévues ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- des écrans de végétation sont mis en place. 

Les stockages de matériaux extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des 
écrans, chaque fois que nécessaire, ou stabilisés pour éviter les émissions et les envols de 

poussières par pulvérisation d’eau ou d’additifs. 

En cas d’impossibilité de les stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou en silos. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 1m) et les produits pulvérulents non stabilisés doivent 
être ensachés ou stockés en silos. Ces silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de 
niveau de manière à éviter les débordements. L’air s’échappant de ces silos doit être dépoussiéré 

s’il est rejeté à l’atmosphère. 
…./ 

   



      

10.4 — Air — Valeurs limites de rejet 

Les effluents gazeux rejetés à l'atmosphère par la cheminée visée à l'article 10.2 du présent arrêté 

doivent respecter quelque soit les régimes de fonctionnement des installations les valeurs 

maximales suivantes avant toute dilution : 

  

  

  

  

\ Concentration Flux horaire 
Paramètres à 

mg/Nm3 kg/h 
poussières 100 1 

Oxyde de 350 3.5 
soufre 

Oxyde 200 2 
d'azote         
  

Le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
valeur d’eau (gaz secs), la teneur en oxygène étant ramenée à 3 %. Les concentrations en 
polluants sont exprimées rapportées aux mêmes conditions normahsées. 

10.5 — Air —- Contrôle des rejets 

Les effluents gazeux rejetés à l'atmosphère par la cheminée visée à l'article 10.2 du présent arrêté 

sont contrôlés avant toute dilution selon la fréquence suivante : 

Contrôles périodiques 

  

  

  

      

Paramètres Périodicité 

poussières annuelle 

oxyde de soufre annuelle 

oxvde d'azote annuelle   
  

ARTICLE 11 —- ODEURS 

L’exploitant prend toutes dispositions pour limiter les odeurs issues de ses installations. 

En particulier, les effluents gazeux odorants sont captés à la source et canalisés. 

ARTICLE 12 —- EAU 

12.1 — Prélèvements et consommation 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 
installations afin de limiter les flux d’eau. 

L'exploitant est autorisé à prélever l’eau, utilisée à des fins industrielles, dans la nappe située au 

droit du site à concurrence de : 

- 500 m'/an, | 

- 2 m’/jour, le débit instantané étant limité à 20 m’/h.



Lors de la réalisation d’un forage en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre 

en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution 

de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou 

d'utilisation de substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour 

l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d’eau 

souterraines. 

Les installations de l'entreprise dont le fonctionnement nécessite de l’eau ne doivent pas, du fait 

de leur conception ou de leur exploitation, permettre la pollution du réseau d’eau potable 

intérieur ou de la nappe d’eaux souterraines pat des substances nocives ou indésirables, à 

occasion d’un phénomène de retour d’eau. 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateut. 

12.2 — Eau — Prévention des pollutions accidentelles 

a) Egouts et canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués 

ou susceptibles de lêtre sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des produits 

qu’elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet 

d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf excepton 

motivée par des raisons de sécurité ou d’hygiène, les canalisations de transport de fluides 

dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir 

un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux positionnant les points de rejer et les points de prélèvement et un 

plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 

modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées ainsi que des services d’incendie et de secours. 

b) Capacités de rétention 

I — Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 

à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 

capacité totale des fûts, 
…./.. 

   



  

    

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là 
est inférieure à 800 I. 

IT — La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est 

maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir (s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 

en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions 
énoncées ci-dessus. 

c) Aire de chargement — transport interne 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les mêmes règlés. 

Le transport des produits à lintérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts..….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
lquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. Pour ce dernier point, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 

dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d’autres aires ou locaux. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

12.3 — Eau — Conditions de rejet 

Les réseaux de collecte doivent séparer les eaux pluviales et les diverses catégories d’eaux 

polluées. 

La dilution des effluents est interdite. 

12.3.1 —- Eau -— Conditions de rejet des eaux industrielles 

Les eaux de lavage des camions transiteront, avant infiltration dans la nappe phréatique, par un 

déshuileur débourbeur judicieusement dimensionné et régulièrement entretenu.



  

Le rejet de ces eaux résiduaires doit satisfaire aux dispositions suivantes : 

-__ pH:comptis entre 5,5 et 8,5 

- température : inférieure à 30°C 

- débit maximal — instantané : 200 l/heure 

  

  

  

  

Concentration Concentration moyenne Flux sur 24h 

Paramètre instantanée sur 24 h consécutives consécutives 

(en mg/l) (en mg/l (en g/jour) 
matières en suspension 70 35 50 

hydrocarbures 10 5 10 

demande chimique en oxygène 250 125 150       
  

12.3.2 — Eau — Conditions de rejet des eaux pluviales 

Les eaux de toitures non souillées, seront infiltrées dans la nappe phréatique. Les eaux de parking 
VL/PL, d'aire de dépotage et d'aire de chargement en enrobés seront collectées et transiteront 

avant infiltration dans la nappe phréatique, par un ou plusieurs dispositif(s) décanteur-déshuuleur 
régulièrement entretenu(s) et dimensionné(s) pour traiter un débit d'effluents résultant d'une pluie 
de 50 mm en une heure ou par un dispositif d'efficacité équivalente adapté permettant de 

respecter les valeurs limutes en concentration définies ci-dessous : 

- hydrocarbures : 5 mg/l 

- matières en suspension : 35 mg/l 

- demande chimique en oxygène : 125 mg/l 

12.3.,3 — Eau —-Conditions de rejet des eaux sanïitarres 

Les eaux vannes et sanitaires sont évacuées et traitées conformément au Code la Santé Publique. 

ARTICLE 13 - DECHETS 

13.1 — Déchets — Principes généraux 

L'exploitant s'attache à réduire le flux de production de déchets de son établissement. Il organise 
la collecte et l'élimination de ses différents déchets en respectant les dispositions réglementaires 
en vigueur (loi 75-663 du 15 juillet 1975 et ses textes d’application), ainsi que les prescriptions du 
présent arrêté. 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités : 

- à des hydrocarbures, 

- à des pièces d’usures (ferrailles, pneumatiques, tapis de convoyeur), 

- à des déchets banals composés de bois, papiers, cartons, plastique. 

13.2 — Déchets -— Collecte et stockage des déchets 

L'exploitant met en place à l’intérieur de son établissement une collecte sélective de manière à 

séparer les différentes catégories de déchets : 

- les déchets banals composés de papiers, bois, cartons....non souillés qui pourront être 

traités comme les déchets ménagers et assimilés ; 

  

   



  

    

- les déchets spéciaux définis par le décret n° 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la 
classification des déchets dangereux qui doivent faire l’objet de traitement particulier. 

Le stockage des déchets dans l’établissement avant élimination se fait dans des installations 

convenablement entretenues et dont la conception et l'exploitation garantissent la prévention des 
pollutions, des risques et des odeurs. Les stockages des déchets susceptibles de contenir des 

produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

de ruissellement. 

13.3 — Déchets - Elimination des déchets 

Toute mise en dépôt à titre défimitif des déchets dans l'enceinte de l’établissement est interdite. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature que ce soit est interdite. 

À compter du 1” juillet 2002, Pexploitant justifiera le caractère ultime des déchets mis en 

décharge. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie. 

L’élimination des déchets à lextérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doit être 

effectuée dans des installanons régulièrement autorisées à cet effet au titre de la loi 76-663 du 

19 juillet 1976. L'exploitant doit pouvoir en justifier l'élimination. 

Chaque lot de déchets spéciaux, expédié vers l’éliminateur doit être accompagné du bordereau de 

suivi établi en application de l'arrêté ministériel du + janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 
d'élimination des déchets générateurs de nuisance. 

Les huiles usagées sont éliminées conformément au décret 79-081 du 21 novembre 1979 portant 

réglementation de la récupération des huiles usagées, 

13.4 — Déchets — Contrôle des déchets 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un récapitulatif des 

opérations effectuées au courant du trimestre précédent des déchets produits et des filières 
d'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés trois ans. 

ARTICLE 14 - EPANDAGE 

L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

ARTICLE 15 - BRUIT ET VIBRATIONS 

15.1 - Principes généraux 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l’origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 

du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.



  

Les émissions sonores des matériels, véhicules et engins de chantier, utlisés à l’intérieur de 

l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur, notamment les engins de 

chantier doivent répondre à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 

à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

Les installations seront exploitées uniquement entre 7 heures et 22 heures. 

15.2 - Valeurs limites de bruit 

Conformément à l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, les émissions sonores engendrées par les 

installations ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une 

émergence supérieure aux valeurs suivantes : 

  

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à Emergence admissible pour la période allant de 7 

- SRerBen ce réglementée heures à 22 heures sauf les dimanches et jours fériés 
(incluant le bruit de Pétablissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (À) 5 dB (A) 
  

Les zones à émergence réglementée sont consutuées par : 

+ l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date du présent arrêté 
de l'installation ainsi que leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasse), 

e les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, publiés 

à la date du présent arrêté, et situés sur le plan figurant ci-après, 

+ l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 

du présent arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou mdustrielles. 

  

Le respect des critères d’émergence ainsi définis conduit à fixer, à la date du présent arrêté, un 

niveau de bruit maximum de 60 dB(A) en limite de propriété de l’établissement, installations en 

fonctionnement. 

Tout constat de dépassement de ces niveaux, notamment à l’occasion des mesures prévues à 

l’article 15.3 du présent arrêté, devra être complété d’une vérification de l'émergence engendrée 

par l’établissement dans les zones à émergence réglementée. 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables au bruit global émis par l’ensemble des 
activités exercées à l’intérieur de l’établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et 
engins.
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15.3 —- Mesures périodiques 

L'exploitant doit faire réaliser, à ses frais, à l’occasion de toute modification notable de ses 

installations ou de leurs conditions d'exploitation et au minimum tous les cinq ans, une mesure 

des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne où un organisme qualité 

choisi après accord de linspecteur des installations classées pour la protection de 

l’environnement. Ces mesures, destinées en particulier à apprécier le respect des valeurs limites 

d’émergence dans les zones où elle est réglementée, seront réalisées dans des conditions 

représentatives du fonctionnement des installations aux emplacements repérés sur le plan figurant 

ci-après. 

Les mesures seront effectuées selon la méthode définie par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 

et les résultats transmis à l’inspecteut des installations classées. 

B - DISPOSITIONS RELATIVES À LA SECURITE 

ARTICLE 16 — DISPOSITIONS GENERALES 

Afin d’en contrôler l'accès, l'établissement est entouré d’une clôture efficace et résistante. 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l’exception de celles désignées par l'exploitant, ne 

doivent pas avoir l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 17 - CONCEPTION GENERALE DE L’'INSTALLATION 

17.1 - Règles de construction 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présentent des caractéristiques de résistance 

et de réaction au feu (parois coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts incombustibles ; 

ottes pare flamme...) adaptés aux risques encourus. 
7 

L'exploitant doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs liés 

aux éléments de construction retenus. 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux suscepubles de présenter une 
atmosphère explosible ou nocive doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la 

formauon d’une telle atmosphère. 

17.2 - Règles d’aménagement 

Accès, voies et aires de circulation : à l’intérieur de l'établissement, les pistes et voies d’accès sont 

nettement délimitées, entretenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la 
circulation. L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement applicables à l’intérieur 

de son établissement. 

En particulier des aires de stationnement de capacité suffisante sont aménagées pour les véhicules 

en attente, en dehors des zones dangereuses. 
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Les bâtiments et dépôts sont facilement accessibles par les services de secours qui doivent 
pouvoir faire évoluer sans difficulté leurs engins. 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans 
deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de 
retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être 
manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

Les installations électriques sont conformes aux réglementations en vigueur. Elles sont 
entretenues en bon état et contrôlées au moins une fois par an par un organisme habilité. Le 
dossier prévu à l’article 55 du décret 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la protection des 
travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Un interrupteur général permettant de couper le courant en cas de nécessité doit être mis en 

place. 

17.3 - Protection contre l’électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l’appariton de charges électrostatiques et assurer leur 

évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de 

circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées. 

- Limitation des vitesses d’écoulement des fluides inflammables peu conducteurs ; 

- Utilisation lorsque cela est possible d’additifs antistatiques ; 

- Limitation de lusage des matériaux isolants suscepübles d’accumuler des charges 

électrostatiques ; 

- Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 

l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 
construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages, ..) 

17.4 - Règles d’exploitation et consignes 

Toutes substances ou préparations dangereuses entrant ou sortant de létablissement sont 

soumises aux prescriptions réglementaires d’étiquetage et d'emballage. Ces identifications doivent 

être clairement apparentes. 

Les stockages vrac et les zones de stockages en füts et conteneurs, les stockages de produits 

intermédiaires sont clairement identifiés avec des caractères lisibles et indélébiles. 

L'exploitant tient à jour la localisation précise et la nature des produits stockés, ainsi que 

l'information sur les quantités présentes et dispose des fiches de données de sécurité des produits 

prévus à l’article R 231-535 du Code du travail. 

Dans les zones de risque incendie, les flammes à l'air libre et les appareils susceptibles de produire 
des étincelles sont interdits, hormis délivrance d’un “permis de feu”, signé par l'exploitant ou son 

représentant.
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Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de 

s’enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant établit les consignes d'exploitation 

des différentes installations présentes sur le site. Ces consignes fixent le comportement à observer 

dans l’enceinte de lusine par le personnel et les personnes présentes (visiteurs, personnel 

d’entreprises extérieures ….). L'exploitant s'assure fréquemment de la bonne connaissance de ces 

consignes par son personnel. Il s'assure également que celles-ci ont bien été communiquées en 

tant que de besoin aux personnes extérieures venant à être présentes sur le site. 

En particulier : 

- Les installations présentant le plus de risques, ont des consignes écrites et/ou affichées. 

Celles-ci comportent la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche notmale, dans 

les périodes transitoires, en période d’arrêt, ou lors de la remise en fonctionnement après 

des travaux de modification ou d'entretien ; 

- Toutes les consignes de sécurité que le personnel doit respecter, en paruculier pour la 

mise en œuvre des moyens d'intervention, l'évacuation du personnel, l'appel et laccueil 

des secours extérieurs, sont affichés. 

L'ensemble de ces consignes doit être régulièrement mis à jour 

Le personnel est formé à l’utilisation des équipements qui lui sont confiés et des matériels de lutte 

contre l'incendie. Des exercices périodiques mettant en œuvre ces consignes doivent avoir lieu 

tous les ans, les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de l’inspecuon des installations classées. 

ARTICLE 18 - SECURITE INCENDIE 

18.1 - Movens de lutte contre l’incendie 

L'installation est pourvue d’équipements de lutte contre l'incendie adaptés aux risques conformes 

aux réglementations en vigueur, et entretenus en bon état de fonctionnement, en particulier : 

- d’extincteurs répartis judicieusement et adaptés à la nature des éventuels sinistres, 

- de deux poteaux incendie conformes à la norme NFS 61-213 et débitant au minimum 

60 m°/h, sous une pression résiduelle de 1 bar. Ils devront être implantés à moins de 

150 m de laccès principal de chaque batiment, 

- d’une réserve de sable meuble et sec ainsi que de pelles. 

L'exploitant doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées les jusuficatifs des 

moyens retenus dans cet article. 
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18.2 - Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 

Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la 

mise en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d’isolement sont clairement repérés et pour les 
commandes “coup de poing”, facilement accessibles sans risques pour l’opérateur. 

Tous les équipements de lutte contre l’incendie ainsi que les organes de mise en sécurité des 

installations comme les vannes de coupure des différents fluides (électricité, hydrocarbures...) 

sont bien repérés et facilement accessibles. 

ARTICLE 19 —- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU STOCKAGE DE BITUME 

ET DE FUEL DOMESTIQUE 

19.1 — Cuvette de rétention 

La cuvette de rétention associée aux citernes de bitume et de fuel domestique présenteront une 

stabilité au feu de degré 4 heures et résisteront à la poussée des produits éventuellement 

répandus. 

19.2 — Réservoirs 

* Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit des 

bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la dénomination du 

liquide renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de l’art er 

devront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des 

réservoirs métalliques. 

* Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils peuvent être de 

différents types, généralement cylindriques, à axe horizontal ou vertical. 

1. S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme NF M-88512 et, sauf 

impossibilité matérielle due au site, être construits en atelier : 

to
) S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en tenant 

compte des conditions suivantes : 

a) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 

- le remplissage à l’eau et les surpression et dépression définies à l’alinéa suivant, 

- le poids propre du toit, 

- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV 

du ministère de l’équipement, 

- les mouvements éventuels du sol :
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b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir 

rempli d’un liquide de densité égale à 1, devra être au plus égal à 50 % de le 

résistance à la traction. 

Les réservoirs visés au 1° et 2° ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle 

sorte qu’en cas de surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous 

du niveau normal d'utilisation. 

+ Les réservoirs visés à l'alinéa précédent devront subir, sous le contrôle d’un service 

compétent, un essai de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) ___ Premier essai 

- remplissage d’eau jusqu’à une hauteur dépassant de 0,10 mètre, la hauteur maximale 

d'utilisation, 

-  obturation des onfices, 

- application d’une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d’eau nécessaire 

pour obtenir une surpression. 

  

b) _ Deuxième essai : 

- mise à l’air libre de l’atmosphère du réservoir, 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant être 

d'autant plus faible que la capacité du réservoir est elle-même faible), 

-  obturation des orifices, 

- application d’une dépression de 2,5 mullibars par vidange de la quantité d’eau 

nécessaire pour obtenir cette dépression. 

19.3 —- Equipements des réservoirs 

+ Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous 

l'effet du vent, des eaux ou des trépidauons. 

+ Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne 

risque pas d’être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 

robinets ou clapets d’arrêt isolant de réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 

garanties d'absence de fragilité. 

  

+ Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes 

garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

* Chaque réservoir devra être équipé d’un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le 

volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation 

ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l’orifice permettant un jaugeage direct devra être 

fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant lapprovisionnement du 

réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu’il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 

remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer 

sans risque de débordement. if.



* _ Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont 

chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques 

éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant 
les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehots des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 

remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de 

remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et 
accessibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO et 

résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule 
canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 

réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, 

de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu 
dans le réservoir ; 

* Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir 
une section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. La 

canalisation de liaison devra comporter des disposiufs de sectionnement permettant 

l'isolement de chaque réservoir ; 

  

* Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale 

au moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de 
vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal 

du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un mimimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient 

visibles depuis le point de livraison. Ils devront ètre protévés de la pluie et ne présenter aucun 

risque et aucun inconvénient pour le voisinage 

19.4 - Installations annexes 

  

* Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi) il 
devra être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un 

dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fourmis par l'installateur, 

devront être conservés avec les documents relaufs à l'installation et tenus à disposition du 

service chargé du contrôle des installations classées. 

* Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 

canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 
manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisauon de ce dispositif en cas 

d'accident. 

19.5 - Protection contre l'incendie 

* Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance 

d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage 

devront être reliées par une liaison équipotentielle ; if.



+ L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des 

hydrocarbures est interdit ; 

19.6 - Pollution des eaux 

+ Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes devront être conçues et 

aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se 

propager ou polluer les eaux ; 

19.7 — Entretien du dépôt 

+ La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra 

être assurée en permanence. 

ARTICLE 20 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES À LA CENTRALE 

D'’ENROBAGE 

20.1 — Installations de dépoussiérage 

L'eau nécessaire au dépoussiérage des gaz de combustion doit être recyclée dans une cuve de 

taille appropriée. 
Les schlamms du dépoussiérage devront : 

- soit être recyclés en fabrication, 

- soit être dirigés vers une décharge autorisée à cet effet. 

20.2 — Incidents de dépoussiérage 

En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de 

respecter la valeur visée à l’article 10.4 du présent arrêté, Pinstallation devra être arrêtée. Aucune 

opération ne devra être reprise avant la remise en état du circuit d'épuration sauf dans les cas 

exceptionnels intéressant la sécurité de la circulation au droit du chantier. 

20.3 — Documents 

Les documents où figurent les principaux renseignements concernant le fonctionnement de 

l'installation devront être tenus et laissés à la disposition de inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 21 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES À L'INSTALLATION DE 

COMBUSTION 

21.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

   



      

21.2 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, 

auquel est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils 
de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et 
de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

21.3 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il 

vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne 

alimentation en combustible des appareils de combustion. 

L'exploitation des installations de combustion sans surveillance humaine permanente est admise 

pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance 

permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de 

foncionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de 

l'mformer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 

Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en 

dehors de la période de fonctionnement de l'installanion. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement 

ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 
intervention sur le site. 

21.4 - Canalisations 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 

des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

21.5- Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que 
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvéments pour le voisinage. 

Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas 

échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

…/..
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21.6 - Équipement des appareils de combustion 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils 

de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 

atmosphérique. 

21.7 - Livret de suivi 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion 

comportant des chaudières sont portés sur le livret de Pinstallation. 

ARTICLE 22 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES À L'ENTRETIEN DES 

VEHICULES 

Toute opération d’entretien des véhicules de chantier se fera exclusivement dans l'atelier prévu à 

cet effet. 

ARTICLE 23 —- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES A L'INSTALLATION DE 

DISTRIBUTION DE GASOIL 

23.1- Appareils de distribution 

- L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables 

(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit ètre en matériaux de catégorie M 0 ou 

M 1 au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments de 
construction par catégorie selon leur comportement au feu. Les parties intérieures de Îa 

carrosserie de l'appareil de distribution devront être ventilées de manière à ne permettre aucune 

accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

- La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou 

électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment disuncet de la partie où interviennent 

les liquides inflammables. Ce compartiment devra être séparé de la partie où les liquides 

inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un 
espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs 

d'hydrocarbure. 

- Les appareils de distribution devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par 

exemple au moyen d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes où de butoirs de roues. Les 

appareils de distribution seront installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout 

risque de siphonnage soit écarté. 

- Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation foncuonnant en refoulement, l'installation 

sera équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas 

d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

- Le flexible de distribution ou de remplissage doit être conforme à la norme NET 47-255 ou 

équivalent. Il sera entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard six ans après 

sa date de fabrication. 

- Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif automatique commandant l'arrêt total du 

débit lorsque le récepteur est plein. if. 

   



    

27 

4 a 

23.2 - Prévention de la pollution des eaux 

- L'aire de distribution est constituée par la partie accessible à la circulation des véhicules du 

rectangle englobant les zones situées à moins de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution. 

- L'aire de distribution où de remplissage de liquides inflammables doit être étanche aux produits 
susceptibles d'y être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

- Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue 

en produits fixant ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les 

hquides accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, 

facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les morens nécessaires à leur 
mise en œuvre (pelle...). 

- Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d'égout ainsi que les caniveaux 
non relés au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des 

appareils de distribution. 

23.3 - Réservoits et canalisations 

- Le réservoir enterré et ses équipements sont soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 22 

juin 1998. 

- Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit en matières plastiques renforcées compatibles 
avec les produits intervenant et présentant des garanties au moins équivalentes. Dans ce dernier 

cas, toutes dispositions seront prises afin d'assurer des liaisons équipotentielles et éliminer 

l'électricité statique. 

- Les canalisations seront implantées dans des tranchées dont le fond constituera un support 

suffisant. Le fond de ces tranchées et les remblais seront constitués d'une terre saine ou d'un sol 

granuleux (sable, gravillons, pierres ou agrégats n'excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

23.4 - Distances d'éloignement 

- Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partit des parois © : 

d'appareils de distribution, doivent être observées 

- 5 mètres des locaux administratifs ou techniques de l'installation ; 

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement 

Dans les cas d'installations exploitées en libre-service sans surveillance, les distances minimales 
d'éloignement vis-à-vis. d'une installation extérieure à l'établissement présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion seront doublées. Dans tous les cas, une distance minimale 
d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, devra être observée entre l'évent d'un 
réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution. 

23.5 - Consignes 

Les prescriptions que doit observer l'usager seront affichées soit en caractères lisibles, soit au 
moyen de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concerneront 
notamment l'interdiction de fumer et d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi 
que l'obligation d'arrêt du moteur. 

fn
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23.6 - Matériel électrique et installation 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 

protection cathodique, et qui auront été spécifiés dans la déclaration, les installations fixes de 

transfert de liquides inflammables, ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront 

reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons 

devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera 

inférieure à 10 ohms. 

L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, 

en cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble 

du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de 

provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution du carburant. La 

commande de ce dispositif sera placée en un endroit facilement accessible à tout moment au 

préposé responsable de l'exploitation de l'installation. 

ARTICLE 24 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES A L'UNITE DE FABRICATION 

D’'ELEMENTS EN BETON 

24.1 — Gestion de Peau 

Les eaux de procédé et de lavage liées à la fabrication de béton seront entièrement recyclées. 

24.2 — Gestion des déchets 

Les fines issues du recyclage des eaux précitées seront entièrement recyclées. 

24.3 — Prévention de la pollution atmosphérique 

Afin de prévenir les émissions diffuses de poussières, l’unité de fabrication d’éléments en béton 

sera implantée dans un bâtiment fermé. 

24.4 — Lutte incendie 

La tour devra disposer d’une colonne sèche de diamètre 65, située dans Pescalier de service, avec 

deux prises de 40 mm de diamètre au niveau de la passerelle reliant la tour et le bâtiment. 

Le raccord d’alimentation de la colonne sèche au rez-de-chaussée devra être situé à 100 m au 

plus d’un poteau d'incendie normalisé (PIN) — de diamètre 100 mm — accessible par un 

cheminement praticable, situé le long de la voie accessible aux engins des sapeuts-pompiers. 

ARTICLE 25 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES À L'UNITE DE FABRICATION 

DE MORTIER 

25.1 -_ Prévention de la pollution atmosphérique 

+ Afin de prévenir les émissions diffuses de poussières, l'unité de fabrication de mortier sera 

implantée dans un bâtiment fermé. 

+ Les dispositifs de soutirage des silos de stockage de mortier fabriqué, seront équipés de. 

manchons s’abaissant sur le réceptacle des camions venant s’approvisionner. 

Ces manchons seront mis en dépression lors de leur utilisation. Les poussières collectées 

durant ces opérations seront rejetées par la cheminée visée à l'article 10.2 du présent arrêté.
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C — DISPOSITIONS A CARACTERES ADMINISTRATIFS 

ARTICLE 26 - AUTRES REGLEMENTS D’ADMINISTRATION PUBLIQUE 

Les conditions fixées par les articles précédents ne peuvent, en aucun cas ni à aucune époque, 

fare obstacle à l'application des dispositions du Titre III du Livre IT du Code du Travail (hygiène 
et sécurité) ainsi qu'à celles des règlements d'administration publique pris en application de 
l'article L.231-2 de ce même code. 

ARTICLE 27 - DROIT DE RESERVE 

L'administration se réserve la faculté de prescrire ultérieurement toutes les mesures que le 

fonctionnement ou la transformation du dit établissement rendrait nécessaires dans l'intérêt de la 

salubrité et de la sécurité publique et ce sans que l'exploitant puisse prétendre de ce chef à aucune 

indemnité ou a aucun dédommagement. 

ARTICLE 28- DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 29 - AUTRES FORMALITES ADMINISTRATIVES 

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire des formalités et accord exigibles, le cas 

échéant, par d'autres réglementations (Code de l'Urbanisme, Code du Travail, voirie...) 

ARTICLE 30 - SANCTIONS 

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrèté, 1] pourra ètre fait application des 

Titres VI (sanctions pénales) et VII (sanctions administratives) de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976. 

ARTICLE 31 - PUBLICITE 

Conformément à l'article 21 du décret du 21 septembre 1977 modifié, un extrait du présent arrêté 

énumérant les conditions auxquelles autorisation est accordée et faisant connaitre qu’une copie 

en est déposée aux archives de la mairie de BALDERSHEIM et mise à la disposition de tout 

intéressé, sera affichée dans ladite mairie. Un extrait semblable sera inséré aux frais du 

permissionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux.



ARTICLE 32- EXECUTION -— AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du HAUT-RHIN, le Directeur Régional de l'Industrie, de 

la Recherche et de l'Environnement (D.R.LR.E.) chargé de l'Inspection des Installations Classées 

et les inspecteurs des Services d'Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notée à la société. 

fation 

réfet 

ation 

    

    

Délai 1 t t 

  

La présente décision ne peut faire l'objet d'un 

recours contentieux devant Île Tribunal 

administratif de STRASBOURG que dans un 

délai de 2 mois à compter de la notification, 

par le demandeur, où dans un délai de 4 ans à 

compter de la publication ou de l'affichage des 

présentes décisions par des tuers ou les 

communes intéressées (article 14 de la loi 

n°76-663 du 19 juillet 1976). 
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LEPRÉFET À 

Pour le Préfet, 

&t par délégation, 
a 

Le Secrétaire Général 

Signé : ©. LAURENG.pr 

     


